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ÅLe d®veloppement de lô®olien : un tour dôhorizon
ïê lô®chelle mondiale

ïê lô®chelle du Qu®bec

ï Dans Chaudière-Appalaches

ÅLe processus dôappel dôoffres dôHydro-Québec

ÅCheminement des projets retenus

ÅAcceptabilités sociale des projets éoliens
ï Les outils actuellement disponibles pour encadrer les projets



Puissance mondiale installée de 203 500 MW ïfin 2010

Croissance de lôindustrie de 23% par ann®e au cours des 

3 dernières années. 
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Energie_eolienne


Carte produite en 2004 par Hélimax et AWS Truewind



i

http://www.hydroquebec.com/distribution/fr/marchequebecois/parc_eoliens.html


Sites étudiés par différents promoteurs



Å Hydro-Qu®bec Distribution a proc®d® le 7 juillet 2010 ¨ lôouverture 

publique des soumissions re­ues concernant son appel dôoffres 

lanc® le 30 avril 2009 pour lôachat de deux blocs distincts de 250 

MW dô®lectricit® produite au Qu®bec ¨ partir dô®oliennes, lôun issu 

de projets autochtones et lôautre issu de projets communautaires, 

pour une capacité totale installée de 500 MW. 

En tout, 44 soumissions, provenant de 16 promoteurs et totalisant 

1 051 MW ont été reçues et sont réparties ainsi :

Å 13 soumissions pour 319 MW pour le bloc autochtone;

Å 31 soumissions pour 732 MW pour le bloc communautaire.



Å Cinq soumissions portent sur des projets situés dans la région de 

la Chaudière-Appalaches.

Å La compagnie Énergie Northland Power a déposé deux projets de 

24 MW. Lôun est situ® sur le territoire de la municipalit® de 

Frampton dans la MRC de la  NouvelleïBeauce et lôautre sur le 

territoire de Saint-Paul-de-Montminy dans la MRC de Montmagny.

Å La compagnie Innergex Énergie Renouvelable a déposé deux 

projets de 24,60 MW. Lôun est situ® dans la municipalit® de St-

Séverin dans la MRC de Robert-Cliche et lôautre dans la 

municipalité de Sainte-Louise dans la MRC de LôIslet. 

Å La compagnie Sprott Power corp. a déposé un projet de 24,16 MW 

situé dans la municipalité de St-Philémon dans la MRC de 

Bellechasse. 



Promoteur MW Municipalités MRC

Northland Power 25 Frampton Nouvelle-Beauce

Northland Power 25 Saint-Paul-de-Montminy Montmagny

Innergex 24,60 Sainte-Louise LôIslet

Innergex 24,60 St-Séverin Robert-Cliche

Sprott Power 

corp.

24,16 Saint-Philémon Bellechasse







Å Encadrement règlementaire et outils de planification

Å Participation de la communaut® dôaccueil du parc ¨ 

lô®laboration du projet

ïRèglement de contrôle intérimaire (RCI) en fonction de la 

sécurité et des usages du territoire

ï Établir et maintenir un dialogue entre la communauté et le 

promoteur

ïFormation dôun comit® de liaison citoyens  - promoteur

Å Outiller la communaut® pour quôelle puisse prendre des 

décisions objectives

ÅRendre disponible les études environnementales rapidement

Å Optimiser les retombées économiques locales

ïRedevances équitables entre les propriétaires des terrains où 

seront les éoliennes et les riverains du parc

ïOctroi de contrats locaux lors de la construction et de lôentretien 

du parc



Outils de planification pour harmoniser 

les usages:

· Lôint®gration des projets en tenant compte des 

paysages touristiques et récréatifs

· Lôint®gration des projets en tenant compte des 

territoires fauniques

· La protection des habitats fauniques

· La préservation des usages et le respect des 

droits consentis



GUIDES DISPONIBLES AU MRNF ET AU MDDEP 

Guide dôint®gration des ®oliennes au territoire ïVers de nouveaux 

paysages (PDF, 2 Mo)

Taille des éoliennes implantées au Québec (projets réalisés ou à venir) 

(PDF, 301 Ko)

Configuration schématique d'un parc éolien (PDF, 433 Ko)

Cheminement d'un projet éolien sur les terres du domaine de l'État et sur 

les terres privées (PDF, 596 Ko)

Considérations en matière de sécurité publique (PDF, 270 Ko)

Environnement sonore d'un parc éolien (PDF, 312 Ko)

Projection d'ombre ou effet stroboscopique (PDF, 270 Ko)

Règles applicables au démantèlement d'un parc éolien (PDF, 282 Ko)

Règles applicables dans la zone agricole établie en vertu de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (PDF, 151 Ko)

Considérations générales en matière d'évaluation foncière municipale 

concernant l'implantation d'éoliennes (PDF, 279 Ko)

La participation des municipalit®s aux projets dô®oliennes ïPrincipaux 

facteurs de r®ussite dôun projet et ®tapes de r®alisation (PDF, 597 Ko)



¶ Initier un dialogue avec le promoteur du parc

¶ Informer la population, notamment les propriétaires terriens des 

sites offrant un potentiel éolien

¶ Au besoin, adopter un règlement de contrôle intérimaire sur le 

développement éolien sur leur territoire

¶ Au besoin, caractériser les sites offrant un potentiel de 

développement éolien



Modélisation virtuelle du territoire de la municipalité et intégration 

du parc éolien à Saint-Pierre-de-Broughton

Projet de la firme Graph-synergie : www.grapharchitecture.com

http://www.grapharchitecture.com/


ÅImpacts sur la faune et la flore

ÅImpacts sur lôenvironnement physique

ÅImpacts sur lôagriculture

ÅImpacts sur la foresterie

ÅImpacts sur la villégiature et le tourisme

ÅImpacts sur le paysage

ÅAmbiance sonore



La construction du parc éolien et 

de toutes les infrastructures 

connexes

La réfection des infrastructures 

existantes



Lôentretien des ®oliennes 

et des lignes de transport

Lôexploitation proprement dite



Lôenl¯vement des ®oliennes et 

des infrastructures connexes

La remise en état des lieux



Å Dérangement de la faune pendant les travaux de 
construction

Å Impacts sur les aires de repos, de nourriture, de reproduction

Å Perte dôhabitat dôesp¯ces prot®g®es, rares, menac®es ou 
vulnérables

Å Risque de collision de la faune aillée avec les éoliennes

Å Mesures dôatt®nuation :

Å Limiter les emprises temporaires

Å Réaliser des études approfondies de caractérisation

Å Implanter les éoliennes en dehors des corridors de migration



ÅLes sols

ÅLes eaux de surface et souterraines

ÅLes écosystèmes

ÅMesures dôatt®nuation :

ÅÉviter de construire dans les zones qui présentent 
des risques de glissements de terrains

ÅÉviter la contamination des sols (construction) 

ÅRéaliser un système de drainage adéquat

ÅÉviter le morcellement des écosystèmes 



Å La construction des nouveaux chemins dôacc¯s

Å Lôenfouissement du c©blage souterrain

Å Impacts négligeables pour les animaux de ferme

Å Mesures dôatt®nuation : 

Å Limiter les emprises nécessaires pour les infrastructures

Å Éviter le plus possible la compaction des sols

Å Enfouir les lignes de transport à une profondeur acceptable

Å Remettre en état les sols agricoles selon le profil 
pédologique initial





Å Le déboisement et le décapage

Å La construction et la modification des chemins dôacc¯s

Å Emprises nécessaires pour la construction des éoliennes et 
des infrastructures connexes

Å Emprises n®cessaires pour le corridor de transport dô®nergie

Å Mesures dôatt®nuation :

Å Protéger intégralement les écosystème forestiers 
exceptionnels (ÉFE), comprenant une zone tampon

Å Respecter le guide des saines pratiques dôintervention

Å Respecter le PPMV 

Å Réaliser le reboisement avec des espèces locales





Å Le dérangement créé pendant les travaux de construction

Å La modification du paysage

Å La modification des itinéraires des activités de plein air

Å Les possibles restrictions pour la chasse

Å Mesures dôatt®nuation :

Å R®aliser une ®tude dôint®gration paysag¯re

Å Éviter de croiser les itinéraires pour le ski fond, VTT, etc.

Å Garder une zone tampon pour les zones de villégiature 
intense



Å Sont évalués en fonction de :

Å La valeur attribuée au paysage

Å Lôacuit® de la perception visuelle

Å La présence des sites emblématiques, de monuments 
historiques et de sites naturels et archéologiques

Å Principaux éléments à prendre en considération : 

Å La distance entre les éoliennes

Å Le regroupement des éoliennes 

Å La taille des éoliennes

Å Lôaltitude dôimplantation

Å Les corridors des chemins dôacc¯s et des lignes 
de transport dô®nergie







Ålocalisation des points de mesurage

Åpériode de mesurage (jour/nuit)

Åbruit de fond

Åenvironnement physique : topographie, végétation, 
nature du sol

Åconditions météorologiques : force et direction des 
vents, température, couverture nuageuse, neige

Åinterprétation des données : le résultat final peut être 
jugé en fonction de la vitesse moyenne des vents ou 
en fonction des pointes

Le mesurage de lôambiance sonore d®pend de plusieurs facteurs :



ÅSources de bruit :

ïLes activités de chantier (construction) 

ïLe fonctionnement des éoliennes (exploitation) 

ÅMesures dôatt®nuation :

ïChoix de lôimplantation

ïDistance des habitations, sentiers, etc.

ïIsolation phonique de la nacelle

ïOptimisation des pales

ïÉcrans protecteurs



ÅLe d®veloppement de lô®nergie ®olienne, bien 

intégré dans le contexte économique, social et 

environnemental, représente un exemple 

éloquent de développement durable dans la 

région de la Chaudière-Appalaches



Å La construction et lôexploitation dôun parc ®olien entraîne 

des impacts sur l'environnement. Ces impacts peuvent être 

atténués en planifiant adéquatement le projet

Å La construction et l'exploitation dôun parc ®olien peut 

générer des retombées locales importantes si la 

communaut® sôimplique dans lô®laboration et la r®alisation 

du projet

Å La production dô®lectricit® ¨ lôaide dô®oliennes produit peu 

de gaz à effet de serre et contribue à la lutte aux 

changements climatiques









Aspects technologiques


